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verbal do la reunion du 10 Décembre 194

La Commis si-on de 1 
de- Ville3 le IQ. Décembre 
Adjoint au Maire:.

’Instru’étion Publique '.s ' est rounie à l’HÔtel 
1946, sous la présidence de COQUART,

citaient présents

U..'i C USC- S ’

Mme''CO 1BA, L._-j; DOYENNETTE, 'LEBON, LEROY 
Gabriel, LUSCIEZ, VVLLÖ.QN, Conseillers Muni
cipaux-.. ...... . . ‘ ■

. * . » ...... ■ p >• ■ •;

M.m. LeCOMTE, ■ PlERRARD,.-, Ad joint s

° M. BROUX, Adjoint; LEBLANC, Conseiller
’ , , Municipal

Assistaient également à la réunion : M.M. VAN WOLPUT, Adjoint 
... BOMART et VANDENHENDE, Chefs de division

TAnDON, Chef de Bureau.

COQUART, Président, ouvre là séance à 18 heures

Le proces-verbal de la dernière réunion est adopté 
servarion. Jr

30.

sans ob—

1 ~ £9ÀlLLfL.^I'tDB^aux, modernes , - Traités constitutifs.

rm-?hmA:L\in de P1?ére^ le L'lus. rapidement possible M.M. VAN WOLPUT et 
?es traités ’constitutifs des Collèges Modernes

•'u , ^acos qui devait être abordé aux questions diverses 
esL immédiatement examiné.

1 'Adjoint CO QUART situe la question. Des’Ec'oles primaires 
mllLsléSellVÜp gaMforôées en Gollègss Modernes. Une circulaire 
deÈs^iliRirnr U Â°+W'46 ViP^le qu’il convient, en conséquence, 
Lt ? etablissements un traité constitutif semblable à
une Déiode Ve STn (tr-.ités qui doivent être renouvelés pour
une pex iode de 10 ans), avant le 31 décembre prochain.

■ Pr°üets de traité ' constitutif ont et
le J. imc üeur■ du Collège. Moderne Eranklin, 

-eilige Moderne Jean Mac'é.'du Colle
présentés, ..l'un par 

1 'autre par la Directrice

..., " Pour mener à: 
proposition de 1MM. 
de M.'VANDENHENDE, 
s érai ent c on vo qué s 
Directrice à 10 h., 
précités et dés <

bien cette affaire, la 
COQUART et VAN WOLPUT

Mardi-prochain 17 décembre.,     l._..
les deux, chef s.^ d r établissements . int dressés, la 

nh'-Po^i ir?^eurxa J1 h. 9 en présence- des-deux adjoints 
chefs des 3eme et 4ème divisions.

~ MUNICIPALES

Commission approuve la 
tenir, dans le cabinet 
., une ■ réunion à la quell

turcs -..scol X’ P° l’octroi d'une allocation pour fourni-
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a) 800 frs a DOLLE Ginette* élèvedu Collège Technique V.Labbé *»

b) 1200 pis xà DUTILLEUL Jeanne ,. élève .du Collège Moderne J. Macé

o) 1500 Ers à VAiîEECKE René, élève du Collège Moderne Ernnïlin

2° - à l'attribution d'une subvention'pour études de :

p) 5.000 1rs à DESPAX .Gisèle* élève du Conservatoire de Paris

q) Aits°dePpîrtS1EPIS'Se:F:Se> élèv® *e 1 ’^ole- Nationale des Beaux- 
vu U L- X GU»X x o •

111 .- ^tHS^QiLji^OOüVDLLE Dû! SUR L'OBLIGATIOL SCOLAIRE.

l’Adjoint » et l'e"poséS^0“’ ^LLClA ^rations de M.
les Mesures proposées propres à assumer 1'àfi±• t facoord «ur 

nécessité Ä"? ^Tig^iOn ?C01^’ -iÄeulieVÄe 
aonnei ^doia^c^ÆÂ é°°le8’
IV - BIBLIOTHEQWS de quartiers

oj 5S hs'ïj-hS sm < & ™p «a?« A»
fonctionnementzdes Bibliothèques de prêt et insisté“ * 18

F eV'JRst'AETErt? ®o 06. doriaine par Melle BRUCHET et
.4., -ui -uA-üTLj la Commission, émet un

e sur le concours 
soft collaborateur avis favorable :

1 '■àiôwfSadi°ll£tieis(îe^ îR0UéeAUX poseurs des bi- 
.600 Ers par mois. Afin d'enco StaëleH“pte ,est actuellement de 
dans la recherche de pc-o-t,««, g & régisseurs a persévérer
l'indemnité serait fixée de la manière 
jus qu ’ à 
plus

aux régis seurs des bi-de quartiers. ~ •
. Afin d ’ enco ur a 
de moyens propres à augmenter leur clientèle' 

--------- e suivante :
Ers (sans changement)’
Ers .
Ers
Ers

creation d’une commission d?r,rhn+- Hna p-îv.i > -, Aserait imposée de M. COQU^ Xïrt WlÄÄ 
de la Bibïfo+h^n'tî dU Chnf la 4®me Division, Vice-lrésideiït 
des Ecolesj deeimBÎbWoth®f 1’^ersité, du Chef du Bureau 
bibliothèque changé du -^^“1 a^ointe’ de l’employé de la 
1 aires*, des 6 régisseurs "et de M bibliothèques popu-
représentant la Commission de l'instruction PuRiqueE ’

3° " el?Plo^WP1&Qntaire chargé de la
eL..isseurs des 6 bibliothèques de quartiers.

toute leur graïRM^rAAScHlT^our^m d'hOOïd+POllr
idcxj-c unuunni pour l’important travail béné-

plus

de 
de 
de

2° - à la 
qui 
blique

200.lecteurs 
lecteurs

300 lecteurs : 800
400 lecteurs : 900

200
600
700

Enfin les



c ) que 
lai
s oui 
et

vole.qu’elle a accompli pendant un an et deni et qu'elle voudra bien 
continuer à apporter dans' le fonctionnement des bibliothèques dans 
les jours qui vont suivre,

V ~ 01 LIVERS ES

T° ~ Gai\.rriu "Les R'tits Quinquins”- Transformation en Ecole Mater- 
nc-'lle ' ~ ~ ~——-  ------- •—------ =--------

Avis favorable à la mise à 1’etude par le service des bâtiments 
d’un^projet de transformationzde la garderie des P’tits Quinquins en 
une école maternelle à deux classes.

2 0 - Hobiller scolaire

Los membres de la Commission expriment le voeu :

a) Gue les types de mobilier scolaire proprement dit (destiné aux 
cloves) soient choisis en accord avec la Commission de l’instruc
tion 1 ublique;

b) .que. les achats dans ce domaine soient effectués d'après les indi — 
cations -que donnera le service de l’instruction publique sur les 
besoins des écoles;

les ci edits inscrits au budget pour l’achat de mobilier sco — 
le neuf soient intégralement utilisés chaque année, et que les 
i-æs disponibles en Ib46 soient employées à commander des tables 
sieges pour eeoles maternelles.

Séance levée à 20 heures 50.

Lu Trusiuent, Le Secrétaire,
B. CQQÜÀRT J. VAIWJ3NHENDE
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COMMISSION de 1» INSTRUCTION PUBLIQUE.

Réunion du 10 Juillet 1945

Les Membres de la Commission de l’instruction Publique se sont 
réunis à l’Hôtel de Ville, Cabinet de M. VA'ÎDENHENDE, le Mardi 10 
Juillet 1945 à 18 heures, sous la présidence de M. COQUART, Adjoint.

Etaient présents : M. COQUART, Adjoint,
Mme COIBA, M.M. LEROY, LUSSIEZ, WILSON, 

Conseillers Municipaux.
Excusés : M.M. BROUX, Adjoint, 

DOÏEENETTE, LEBON, Conseillers Munici
paux.

Absents : M.M. LECOMTE, PIERRARD, Adjoints, 
LEBLANC, MERCIER, Conseillers Municipaux

INSTITUT JDIDER0T_- COLIEGE TECHNIQUE BAGGIO. MAINTIEN des TROIS 
MANOEUVRES." “ ...  ‘....  ‘ “ .  * ..

A la suite de l’avis favorable émis par M. l’Adjoint COQUART 
tendant à maintenir en fonction les trois manoeuvres, les services 
du personnel ont définitivement réglé cette question. La Commission en 
prend acte et donne son accord aux dispositions prises à cet effet.

ARÇHIVES_COMJNALES - INDEMNITE de l’ARCHIVISTE.

La Commission donne avis favorable à l’application du coeffi
cient 3 au montant de l’indemnité qui a été allouée à M. PIETRESSCN 
de SAINT AUBIN, Archiviste départemental, pour le service des Archi
ves communales par arrêté du 18 Avril 1930 et oui était fixée à 
3.000 francs Point de départ du nouveau taux : 15-r Février 1945.

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE.

1°) Bibliothécaire-adjoint - Nomination.

Après un exposé de M. COQUART résumant les conditions dans les
quelles se pose actuellement ce problème, la commission enregistre 
que la délibération du Conseil Municipal, en date du 23 Avril, rela
tive à cette question a été trahsmise par la Préfecture au Ministre 
de 1’Education Nationale le 21 Juin 1945 ; elle estime qu’il y a lieu 
de demander au ministère de se prononcer le plus tôt possible afin 
que l’administration municipale puisse enfin prendre une décision.

2°) Concierge de la.Bibliothèque de 1J Université Indemnité.

Pour le service qu’elle assure au titre de la Bibliothèque Mu
nicipale, l’indemnité qui lui,est allouée est de 300 h annuellement 
depuis le 1er novembre 1940. La Commission estime équitable que cet
te indemnité soit portée à 1.000 Fr avec point de départ au 1er Février 
W5.



3°) Bibliothécaire en chef de l’Université - Indemnité Munici- 
pale.

La Bibliothécaire en chef de l’Université reçoit en qualité de 
bibliothécaire municipale une indemnité égale au 1/4 de son traite
ment d’Etat, na Commission propose que cette indemnité soit oortée 
au l/4_de son nouveau traitement d’Etat, avec effet au 1er Février 
1945. Il est précisé que dans cette indemnité une tranche de 40 % 
est à la charge de l’Etat.

4°) Projet de construction d’une nouvelle Bibliothèqie Munici
pale ' •

La Commission émet le voeu ;
a) que le terrain situé à proximité de la Noble four, retenu en 1931, 
pour la construction d’une Bibliothèque Municipale, soit l’objet dJu- 
ne délibération du Conseil Municipal qui lui attribue expressément 
cette affectation ;
b) que le projet, en date du 10 Janvier 1931, étar3i par M. LEEBRCQ, 
architecte, soit repris ot mis au point en tenant compte de la néces
sité d’adjoindre a la Bibliothèque Municipale proprement dite :

1° - le Dépôt légal des imprimés du Nord et du Pas de Calais, 
2° - une Bibliothèque centrale régionale ;

c) que le nécessaire soit fait pour que la participation de l’Etat 
aux dépenses soit déterminée ;
d) que la construction de la Bibliothèque soit prevue et préparée 
pour figurer dans le programme des premiers grands travaux à réaliser 
quand les circonstances permettront de procéder à des constructions 
nouvelles.

50) Projet d^aménagement d’une, annexe.

La Commission, constatant avec regret que la Bibliothèque Muni
cipale, faute d’installation appropriée, est à peu près dans l’impos
sibilité de fonctionner actuellement, émet un avis favorable à l’or
ganisation d’une Annexe. Cette annexe serait une bibliothèque de 
prêt ouverte à tous, moyennant le verse ment d’un cautionnement et 
d’un abonnement. Elle devrait être aménagée dans le- centre de la Vil
le et comporter une salle de lecture pour enfants. Elle fonctionne
rait dans dépense supplémentaire de personnel, étant spécialement 
confiée au Bibliothécaire adjoint dont la nomination est prévue. La 
Commission exprime le désir qu’un local soit recherché en ville par 
les services compétents afin de réaliser ce projet.

ECOLES PAYANTES 4 PROJET de RETABLISSEMENT.

La Commission considère que le rétablissement des Ecoles payan
tes (écoles dont le principe, est contestable, étant donné qu’il est 
peu démocratique) n’offre pas une base légale suffisante vu la loi 
de 1882 et les observations formulées par le Conseil d’Etat en 1938.

COLLEGE TECHlMçpE BAGGIOAMENAGEMENT de l’ATELIER D’HORLOGERIE.

Avis favorable à 1‘aménagement nrojoté, dont la dépense est é- 
valuée à 40.000 h.

Un crédit de l’importance de la dépense devra être inscrit au 
Budget.

Séance levée à 20 heures.

Le Président, Le Secrétaire,



COMMISSION DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE 

_Reunion du 2> Octobre I04p_

Sous la présidence de 4.1 ’adjoint COQUART,la CommissYoh^yig^W^Z 
Instruction Publique s’est réunie spécialement,à 1’Hotel de'viv’réqle 
jeudi 25 Octobre, à l’effet d’examiner et de classer les candidatu
res au poste de bibliothécaire adjoint.

Conformément à une décision du Conseil d’Administration,en da
te du 10 octobre dernier,avaient egalement été invités à assister à 
cette réunion j 4.Gaston ROUSSEaUX,Adjoint au Maire,Délégué au per
sonnel ,M*PIETRESSON de SaIN-AULIN,Archiviste départemental,Secrétai
re de la Commission de la Bibliothèque,Melle BRUCHET,Bibliothécaire 
Municipale,M.LEEEBVRE,Secrétaire Général-Adjoint de la Mairie, 4. 
LANCiülAN, Délégué de l’Organisation syndicale .

M.l’Adjoint COQUART ouvre la seance à 18 heures JO,.Sont présents: 
Mme Coïba,M;M.Broux,Doyennette,Leblanc,Lebon,Leroy Gabriel,Lussiez, 
Wilson,Pietresson de Saint-Aubin,Lefebvre et Lanckman.

Excusés ; Melle Bruchei,M,M.Rousseaux gaston et Elorimond 
Lecomte .

Absent; M.Pierrard .

■ Après avoir donné lecture des conditions exigées pour pouvoir 
postuler l’emploi, .1.1’Adjoint Coquart fait savoir que trois person
nes ont fait acte de'candidature ;
.telle CR0MBEZ Odette,née le 5 Juin 1023,demeurant a Avesnes . 
iëlle TURPEIN Jacqueline, nee le 2 Mars 1924, demeurant à Thumesnil.
M.ROCHE Pierre, né le 28 Juin 1920,demeurant à Orléans , 
tous trots licenciés es-lettres .

Après examen des titres et discussion,les Membres de la Commis
sion décident, à l’unanimité, de retenir ces trois candidatures com
me valables et de les présenter,dans l’ordre suivant,à l’administra
tion Municipale ;
N°I - Melle Crombez -Nc2- Melle Turpein - ~ M.Roche .

■ - ■ Il est entendu(a) que seront prises toutes garanties à leur su
jet tant au point de vue médical que moral; b) que M.Roche devra 
fournir éventuellement copie légalisée de ses diplômes et de son ac
te de naissance .

La tommission estime qu’il y a lieu d’admettre qu’au point de vue 
de 1’horaire total hebdomadaire de travail et au point de vue des 
congés ,1e bibliothécaire adjoint aura les memes conditions que le 
personnel municipal en general; toutefois les modalités d’applica
tion, compte -tenu des particularités du service,seront laissées à 1’ 
appréciation du chef de service, le Bibliothécaire en chef .

La séance spéciale étant terminée, la Commission décide ensuite 
d’examiner quelques affaires diverses :

CuLjRGE MODERNE -SITUATION DES CONTREMAITRES.

Le Syndicat des Collèges Modernes revendique,pour deux contre
maîtres municipaux des Collèges Modernes, '1 .M.KELRLE et DEWEZ,1 ’ assi
milation avec les contremaîtres nationalisés du Collège Technique, 
assimilation dont bénéficie un contremaître municipal du Collège 
technique .
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Considérant que ces différents contremaîtres ont été recrutés 
dans les memes conditions,ont les mêmes titres et fournissent un tra
vail identique dans les mêmes locaux,la Commission donne avis favora
ble pour que cette revendication, qui est ancienne et qui a été for
mulée à differentes reprises»reçoive satisfaction.Elle émet le voeu 
que la question soit étudiée prochainement par la Commission du Per
sonnel dans un eeprit de bienveillance .

COLLEGE TECHNIQJJE BAGGIO-OUVERTURE d’UN COURS DE PEREECTIONWWT 
22WJ2Q1ÏQUÇ.Thjurs _de Tachïws T1 imprïlÆrïe - .............. ~ -

La Commission donne avis favorable à la ratification et q la mi
se en vigueur de la convention du 1er Octobre 1943.

Toutefois,elle est d’avis que le Syndicat des, Maîtres Imprimeurs 
de la Région Lilloisesoit invité a accopter- ’la" rédaction suivante 
pour Te paragraphe 2B :

Le Syndicat ’’choisira,en accord avec le Directeur de l’Etablis
sement,le personnel enseignant et désignera,en commun accord avec 1’ 
organisation syndicale, ouvrière,le s élèves dont-il garantira la Compé
tence et la moralité”-.«

au lieu de j
"choisira et* désignera,en accord avec le Directeur de l’Etablis- 

sementjle personnel enseignant et les élèves dont il garantira la 
compétence et la moralité " .

Sur l’intervention de ’Mme COIBA,il est décidé que le IVème Di
vision demandera à l’inspectrice des Ecoles Maternelles de vérifier 
si la garderie privée,ouverte en 1943 rue Saint-Sauveur,continue à 
fonctionner,et sous quel contrôle.

M.LEBON signale que des réunions extra-scolaires,à caractère pro
bablement politique,auraient lieu dans une école maternelle de la 
Ville.La Commission estime qu’il y a lieu d’élucider la question.

L’inspectrice des Ecoles Maternelles sera priée de se livrer à 
une enquête .

Séance levée à 20 heures 30 .

Le Président,

A.COQUART.



A-3 77' CO.MiISSIüN PB L'INSTRUCTION PU3IJQI]^fi>U^l.e\

Réunion du 3 novembre 1945 Wd
' c3 y

■ Les membres de la Commission de 1 • Instruction Publique se gphtiééu- 
nis à 1’Hotel de ville , cabinet de MoVANDENHENDEç le saï^di jnovpmbre 
1945 à 18 h , sous lé présidence de MoCOQUART, adjoint.-

' Etaient -présents? A.- COQUART, adjoint
• ,\ -n.,- Mme COIBA ' . ■ .

/". --m MoMc DOYENNETTES LEBON. LEROY, LUSSIEZ; WILSON,
•' . Conseillers, municipaux'

Excusés y M.M0 LECOMTE? adjoint, LEBLANC, conseiller municipal
■ '... Absent sMoMo BRONX & P1ERRARD, adjoints

Assistaient également à la réunion, MoALHÂNT, chef du Service du 
Plan, et Mc LALLAN ? chef de bureau s directeur de l’Office municipal ' • 
d’Orientation Professionnelle

1°.- TERRAINS SCOLAIRES P
■MWM——aw—t.TOK»^fc«r.MWT—wr1!' —'IT il UJ,«pgarpmar  ̂JUXSS».IEH-?i'iâC* àJUBKl»

La commission ratifie la liste, présentée par M. 1’Adjoint COQUART, 
des terrains q u’il est nécessaire de prévoir pour répohdre aux besoihs 
des écoles? il pst précise que Ieécole Paul Ber-t , rue du Long Pot, sera 
classée parmi les écoles à reconstruire.sur un emplacement voisin, au cas 

'où ' la-percée d’une voie nouvelle entraînerait sa dis1''rit ion*

La commission est ■unanime..à souhaiter que, dès à présent, des mesu
res soient prises d’une.--part pour installer l’électricité dans les écoles 
primaires et maternelles, d’autre part pour assurer ùh -éclairage minimum 
aux abords des établissements seul ^ ire=saMn IP adjoint. COQUART ' ihdi que que 
M; l’Adjoint Plorimond LEC^MTm et le service des Batiments s’occupent 
d’ores et déjà de ces questions, en vue de,prendre les dispositions ac
tuellement possibles^ ’ '

La 'Commission, avec le concours de MdLHANT, examine spécialement 
la question du nouveau lycée de garçons, dont,...la construction est recon
nue nécessaire depuis longtemps,-.. Elle -émet le voeu que commission du 
plan, quand elle envisagera la répartition'des terrains, place cette ques 
tien parmi celles qu'elle étudiera en premier rang* Elle estime qu’il y 
aura lieu de déterminera

I0 .- un terrain de 6 à 7 hectares9 pour un lycée iboyen, principale
ment d’internes, de préférence vers le faubourg de Béthune(étant entendu 
que l’annexe Eranklin continuera à fonctionner)?

11 o- un second terrain§ d" étendue- analogue., de préférence vers la 
périphérie Nord?.en vü.e^d-'un autre lycée où seraient principalement grou
pées, après la disparition de 1-actuel lycée Eaidherbe, les classes de 
préparati'n aux grandes Ecoles^

2° IRQ JET DE VOEU_ TOiiCtliNi ; L- S - Q ÖLLE GE S TE QHNI QUES ( na t iona lisat ion)

Les membres do , la  Ccumissioy de 1-Instruct icq Publique sont unanime
ment d’accord pour inviter '1-c Conseil Municipal à émettre le voeu suivant
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“Le Conseil Municipal de la Ville de Lille demande instamment à M. le 

Ministre des Finances et à’M. le Ministre de l‘Education NatLÄfle • de 
vouloir bien, à l’occasion du vote de .la,lui de finances âe 1946, décider 
la nationalisation de tous les collè^e§ciÏÏô}Sÿ£paux. c’est-à-dire la pri
se en charge par l’Etat de tous ces établissementsfy compris l’acquisition 
des terrains et des bâtiments) sans que cotte.mesure ait pour conséquence 
leur transformation en Ecoles Nationales Professionnelles, la création 
de ces dernières demeurant toujours subordonnée au vote préalable d’une 1*3

En rapport détaillé sera soumis à l’Administration Municipale»

3°»- OFFICE MUNICIPAL D’ORIENTATION PROFESSIONNELLE: RIO JET DE TRANSFORMA- 
—--------------------------- °----------------------

La commission est d’avis que la transformâtim du centre d’Orienta- 
tion Professionnelle en centre départemental obligatoire doit etre accep
tée, sous la conditio^ que le département - conformément à la circulairev 
ministérielle du 20 octobre 1943 - se substituera à la ville de Lille com
me colfectivité^gérante du Centre, et prendra par conséquent cet organis
me entièrement à sa charge. Qa..

Il doit etre, en outre, entendu que cette transformât if>a â1 implique 
ra paâ forcément que la Ville mette? à la disposition du centre départemen
tal les locaux que l’Office Municipal occupe actuellement à 1*Hotel, de 
ville ou qu’elle transfère gratuitement son matériel au Centre Départemen
tal «La ville réservera tous ses -droits sur ces points, restant ainsi libre 
sauf accord spécial avec le département, de participer aux dépenses du 
Centre départemental uniquement à l’aide d'une subvention proportionnée à 
l’effort correspondant des autres municipalités.

lin rapport spécial sera adressé à 1’Administration municipale.

4°.- BIBLIOTHEQUE DE QUARTIERS0

La commission juge qu’il y a lieu s
a) de rajuster l’indemnité allouée aux regteseurs, en la portant aû coef
ficient 3, c*est-q-dire à 7a2OO frs par an( le; taux ancien de 2.400 frs 
ayant été doublé:àu 1er juin 1944, ce qui donne actuellement un montant 
de 4.800 frs)/
b) de relever de 15 à 50 frs par semestre la cotisation des lecteurs.
c) de nommer à la bibliothèque municipale un onplcÿé supplémentaire qui 
serait affecté partie au service des bibliothèques de quartiers, partie 
au service de 1’Annexe dont la realisation est encore en cours(ce poste 
pouvant etre considéré, ainsi que le fait valoir la libliothècaire munici
pale coume la transformation du poste de relieur qui existait avant la 
guerre);
d) de demander à l’Administrâtion des Hospices d’envisager la possibili
té de créer une bibliothèque spéciale pour les hospitalisés de 1’Hôpital 
général.

A la suite d’une intervention de M.LUSSIEZ, il est décidé que la 
question des bourses municipales sera étudiée dans une séance ultérieure 
et que la documentât ion nécessaire sera demandée au Bureau des Ecoles.

Séance levée à 20 h 15.

Le Pr sident,

COQUET.



COMMISSION DE L» INSTRUCTION FUBLIglE v''

Réunion du 1C Avril 1Q46 li . r

f .Les Membres de la ■ Commission de V Instruction Public üèSsii/so nt 
réunis a l’Hôtel de Ville le mercredi 10 Avril 1§46 à 1^'hétrres sous 
la présidence de Mo COQUART, Adjoint délégué à l’instruction Publique.

SiâlâRl^ÊZésents : MM* COQUART. BROUX, Adjoints - .
LEBLANC, IEB0N, LUSSIEZ,. WILSON, Conseiller 
municipaux,,

Excusés. 5 IM» LECOMTE, PIERRARD, .Adjoints
Mme COIBA, M. DOYENNETTE, Conseillers municipal!

M» LEROY Gabriel, Conseiller municipal

Assist&ient à la réunion MM,VANDENKENDE, Chef de la Aène Division, 
TALLON & LALLAU, chefs de bureau.

, Aucune observation n’est apportée au procès-verbal de la dernière 
reunion«
i«- £9Âl§SI^DE^SUWEIMANCg DE L'OFFICE MUNICIPAL D’ORIENTATION

* —»axej-i«. .. ■ ,, w, , , ,, r.<w>Bf,T ri.Mi n r», eri

Be. procès-verbal est adopté« Cependant le président attire 
1 attention des membres sur deux questions de détail qui, en attendant 
la transformation de L’Office Municipal en Office Départemental, doi
vent être régléeso

a\LBEMHïpres ? Des,renseignements prix auprès de M. CLAIE, Chef 
de lagerns Division, il résulte qiPil n’y a pas lieu d’allouer une in
demnise pour les services rendus à l’OcOo Pr, ceux-ci rentrant dans 

les heures de travail que ce personnel doit à 1’Administration®

MxÇlfPÀU. ’ Compte tenu de l’enquête faite par le Président 
auprès , de son collègue délégué à l’hygiène, le chiffre de 24«000 Frs 
demande par Mo le Dr HCHELLE pour le service qu’il assure à. 1’0,0.P 
parait raisonnable. En conséquence la Commission donne un avis favo
rable et propose de porter le traitement du Docteur de 13.000 à 
24*000 et ce avec effet'du 1er Janvier 1946*

WBHSSJ^IÜÇ^^^^FESSIOOEILE. REUNION DU 28 FEVRIER 1946. 
PROOES-VERBALo --------------«»mtucr.xif*,.- * »-II.,»'* .v-SmHw-.-;—. r ,—■ ■-n,-

a) Subvention de PEtat en faveur des cours professionnels et de
■ ; peffectiornement a

Avis favorable à l’ensemble des propositions*

b) Cours de chauffeurs*-

Avis favorable conforme à celui exprimé par la Commission locale 
professionneliee Me FONTAINE, Directeur du Collège technique Baggio 
a été prié d’étudier la question«

III BIBLIOTHEQUE DE FRET. AUGMENTATION DE LA COTISATION PAYE PARW’ï^ctWs^“..——..— -----------------------------------

A la demande d§f M. COQUART, président? cette question avait été- 
retirée de l’ordre du jour du Conseil Municipal du 22 Décembre 194-5 
pour étude compLément aire «



Après un .nouvel examen, la Commission propose les mesures suivante 

ï° - La cotisation serait portée à 40 Frs par an;

2° - Le taux de cautionnement serait fixé à 60 Frs (pour les nouveaux 
lecteurs).

La carte de lecteur (annuelle) serait délivrée soit à partir du 
1er Juillet, soit à partir du 1er Janvier.

e < • t ç ©

Ces mesures prendraient effet au 1er Juillet 1946 - étant entendu 
que les lecteurs qui auraient réglé leur cotisation levant le 1er Juil
let 1946 continueraient à bénéficier de l’ancien régime jusqu’au 
1er Juillet 1947.

Le président donne quelques indications sur l'état des bibliothè
ques fe prêt et indique qu’il y a lieu d’abord de procéder à un inven
taire des livres, puis ensuite à un tri de ces volumes j et qu’en con
séquence il sera nécessaire de fermer ces bibliothèques pendant 15 
jours, chacune à son tour«

IV .- BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE, - ANNEKEh-

Mik CCQUïRT évoque alors la question de l’Annexe de la Bibliothèque 
Municipale qui sera installée rue des Fossés. L’immeuble est à notre 
disposition depuis la 2ème quinzaine de Mars et lés travaux d’aména
gement vont pouvoir se réaliser sous peu.

Cette bibliothèque fonctionnera avec 10,000 volumes, mais provi
soirement au départ,avec 5*000. La Bibliothécaire Melle BRUCHET, a as
suré que de son côté toutes dispositions seraient prises pour l’ou
verture en Mai ou Juinc

La Commission propose de fixer le montant du cautionnement à 
200 Fis er l’abonnement de lecture à 120 Frs (pour 2 volumes).

Cette annexe serait ouverte tous les jours de 16 à 19 heures, 
sauf le samedi et le dimanche où les lecteurs seraient admis dans le 
1er cas de 15 h. à 19 h. et dans le second cas de 10 h. à midi. Le 
personne 1. aurait congé le lundi.

Pour clore ce chapitre des bibliothèques, M. le Président 
informe les membres que la proposition de création d’une bibliothèque 
spéciale pour les hospitalisés de l’Hospice Général n’a pas été 
retenue pour le moment par la Commission dos Hospices.

V .- RETABLIS SEMENT EVENTUEL LE BOURSES MUNICIPALES, REGIME LES IRETS —..—.----------------------

La Commission se met d’accord pour instituer des subventions qui 
seraient versées à la famille et non aux établissements d’enseignement J 
sous le titre ’’Allocations pour fournitures scolaires7’ et ’’Subventions 
pour frais d’études”«?

VI - Enseignement secondaire et technique. Allocations pourffournitu- 
res scolaires.

La Commission propose d’attribuer des Allocations pour fournitu
res scolaires aux élèves dont les parents de condition modeste en 
feraient la demande (en produisant un certificat de salaire et un 
extrait du rôle des Contributions).

Le montant serait en principe de 500 Frs. Pour ceux qui pourraient 
justifier d’une dépense supérieure à 1,000 Frs, l’allocation pourrait 
etre plus importante.
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D’autre part, des bourses ("subventions pour frais d’études”) 
pourraient être attribuées dans certains cas, en nombre limité et 
sur justification d’un dossier très complet quant à la scolarité 
et à la situation de famille.

La commission propose à cet effet d’inscrire au budget, au 
titre de 1’enseighement secondaire et technique, un crédit de 
300.000 hs.

a) - Enseignement supérieur : Subventions pour frais d’études».

La Commission propose :

b) la suppression des prêts d’honneur

c) le versement de subventions pour frais d’études en faveur de 
jeunes gens spécialement doués et appartenant à des familles par
ticulièrement dignes d’intérêto

Pour l’octroi de ces subventions un dossier complet devrait 
être constitué.

d) d’inscrire au budget pour ce poste un crédit de 200.000 Frs«

' L’importance des Allocations et subventions sera fixée par 
1’Administration Municipale après avis de la Commission de l’ins
truction Publique chargée de l’examen des demandes et des dossiers»

Un crédit global de 500.000 Frs devra donc être inscrit au 
Budget sous lô rubrique "Allocations pour fournitures scolaires 
et subventions pour frais d’études".

Avant de se séparer la Commission donne un avis favorable :

1° - à la demande de M. le proviseur du lycée, sous réserve de 
l’accord de l’inspection Académique, tendant à accorder la gratuité 
des livres scolaires aux enfants des classes primaires du lycée 
Faidherbe, quand la famille est de condition modeste.

2° - au rétablissement de la subvention qui était avant-guerre 
octroyée au "Sou des Ecoles Laïques"r La*demande, transmise par 
M. VAN WOLPUT, sera l’objet d’un examen par la Commission des 
Finances.

Séance levée à 20 H 50,

Le Président,

A. COQUART



COMMIESION LE l'instruction publique

Procès-verbal de la reunion du 18 Septembre

La.Commission de l’instruction Publique s'est réunie à l’Hô- ■ 
Ville, le 18 Septembre 194'6, sous la présidence de M. COQUART, 

A d j o i n t au lia ire.

^Etaient présents i Mme COIBA, M.E. 10 YEN BETTE LEBLANC, LEBON, 
LUoùIuzj et UILSOE, Conseillers Municipaux,

M,L. BROUX et LECOMTE.-, .Adjoints au Maire s’étaient fait excuser
1 . ....

n, TALLON, Chef de Bureau, as s is tait également à la séance en 
remplacement de M. VAMuNHEME, Chef de la ferne Division.

j

11. 00 QUART, Président, ouvre la séance à 18 heures 30.

. Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté sans obser
vation.

~ r -i s onnel onscigran.t — Indemnité représentative de logement — 
Augmentation. " ’— ----------------„ , — ir- III. . ■ J I —«M*-- .1vW

M, 1’Adjoint COQUART situe la question : l’indemnité .représen
tative do.logement servie au Personnel Enseignant des écoles primai
res. - qui n’avait subi aucune' modification depuis 1930 - a été, 
cette année, par délibération du Conseil Municipal du 9 Lévrier, 
augmentée de 30%, la mesure prenant effet du 1er Juillet 1945.

.Unü circulaire préfectorale, parue au bulletin de ï’enseigna: jut 
piimapre n° 3 de 1946, appelle l'attention des .maires sur l’intérêt 1 
%111 attache a ce que. les indemnités représentatives de logement 
arrriouées .par les communes aux instituteurs et aux institutrices 
publics, soient.mises en harmonie avec les conditions économiques 
Toooe“nesf ?inst pae le prescrit l’article 4 du décret du 21 Mars 
i.“-c_^, lequel est toujours en vigueur.

... , . S’appuyant sur ce texte, une délégation du Groupement des Ins
tituteurs lillois a demandé, en juin dernier, à M. l’Adjoint à 1’ 
Insbruction Publique, que le coefficient 3 d’augmentation soit ap- 
liique aux differents taux de l’indemnité servie en 1939'

CUtte indemnité passerait ainsi de 2.000 à 6.000 Erancs par an 
•9, j; 'I15. y-aitres et maîtresses (célibataires, institutrices mariées 
et assimiles) compris dans la 1ère - catégorie ;

de ^5°° à 7.500 francs par an pour les membres du Personnel Ensei-
L.uio.nt (instituteurs mariés et assimilés) compris dans la 2ème 
categories '

900 à 8.7OO francs par an pour les 
logés (3ème catégorie).

directeurs et directrices non

-A-^Joint COQUART souligne que l’acceptation de ces diffé- 
do i înt?a45Sx,?'^Pour nos finances, une dépense supplémentaire 
zj; z;dr;07C1æG de i»IOO«000 francs,0 que bon nombre du -municipalités ont 
XÇeme demande,0 certaines, Mouvaux et Tourcoing en 
lai uicuiier, ont déjà donné satisfaction au Personnel Enseignant,
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M. 1’Adjoint COQUART estime que 1’Administration Municipale se 
doit do réserver une suite favorable à la demande présentée par le 
Groupement dos Instituteurs lillois et ' -demande9 après avoir appor
té d’amples renseignements à Mme COIBA et quelques Membres de la Com
mission, quant au classement des maîtres et maîtresses dans les dif
férent ss catégoriesj de fixer au 1er Juillet 1946 la date d’applica
tion de la mesure. Tous les. Membres de la' Commission adoptent sa 
proposition.

Il ~ Collège Technique Baggio - -demande d’ouverture d’un crédit spé
cial pour installation du cours de dessin.

h .’Administration Municipale a été saisie, le 2 Août dernier, par 
u. le Directeur du Collège technique Baggio, d’une demande de crédit 
spécial en vue de 1’aménagement et de l'équipement d’une classe de 
dessin industriel (4èmo année).

II. 1’Adjoint COQUART fait savoir qu’à sa demande M. BOUTAIRE, 
Directeur du Collège-^ techni que, lui a fourni des précisions concernant 
le mobilier^spécial à acquérir. La dépense, que l'on peut approxi
mativement évaluer à 200.000 francs, ne peut être imputée sur le bud
get de l’institut Diderot.

L’amenagement de cette salle de dessin nécessitera également le 
déplacement du moteur (force motrice) de l’i mprimerie■ dont le bruit 
continu et assourdissant ne permet pas le fonctionnement normal d'une 
classe dans le voisinage.

LesMembres de la Commission se rallient à la proposition de 
H. 1’Adjoint COQUART de transmettre avec avis favorable la question 
du déplacement du moteur du l*imprimerie à la Commission des Bâtiments

Après^ discussion et remarque de Ivl. 1'Adjoint COQUART au sujet 
de la date a laquelle la demande de M. BON'TAIRE a été présentée, les 
Membres de la Commission se déclarent d’avis do demander le vote du 
Crédit de 200.000 francs à la Commission des Einen ces sous réserve 
que la Commission des Bâtiments se déclare d’accord pour que soient 
entrepris les travaux de déplacement du moteur et les travaux con
nexes.

QUESTIONS DIVERSES

M. ■EUSSIEZ souhaite vivement que le pavage d’entrée de l’école 
Montesquieu, rue de Bouvines, en très mauvais état, soit, au plus tôt, 
reiocbionnc afin d’éviter lus accidents.
,  .W16 COIBA demande ou en sont les travaux d’électrification dos 
écoles, '

. Adjoint COQUART lui donne toutes explications, souligne 
Les difficultés rencontrées pour l’obtention des bons de déblo.cage 
necessaires aux.achats de matériel et tient à donner les raisons pour 
lesquelles la mise en oeuvre de. ce plan d’équipement a si Jongtemps- 
t^rcLe, ■L

. f? ° COI SA ins i s t e pour que l’école La vo i s ie r
iqg-Jdx dans up. batiment très ancien, très mal é 
nuiibio Ues premieres écoles à électrifier.

, rue 
clairé

des Stations 
, soit au



--n LI. LEBOR.ayant prié LI. l’Adjoint à 1 '1rs .tructi on Publique de 
lui xaire savoir si les batiments scolaires seront, comme les années 
précédentes, complètement nettoyés avant la rentrée des classes, M. 
1’Adjoint COQUART lui donne tous apaisements et tient à lui détailler 
ce qui sera fait, au cours de l’année scolaire prochaine, pour que no 
écoles soient tenues dans un état de propreté exempt de critique.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est.levée à 19 H. 40.

Vu le Président, Le Secrétaire de séance,

COQUART , p, TALLON*



MAIRIE DE LILLE
4ème Division

Le 4 Décembre 1946

Monsieur,

La Ccmmission de 1’Instruction Publique se réunira le 
lundi 9 Décembre à 18 h 30 dans le cabinet de M.VANDENHENDE 
Chef de la 4ème Bivision* Je vous saurais gré de bien 
vouloir participer à cette réunion*

ORDRE DU JOUR

- Bourâes Municipales s attributions.
- Application de la lui sur l’obligation scolaire
- Bibliothèques de quartiers
- Questions diverses

L’Adjoint délégué à l’instruction Publique, 
A* COQUART.

s



DE L’INSTRUCTION PUBLIQJJE

Réunion du 31 Janvier 1947

Los Membres de Ica Commission de l’instruction 
réunis à 1’Hotel de Ville le vendredi 31 janvier IQ 
ce de M. COQUART, Adjoint aü Maire,

liaient présents : M.M. Coquart, Broux, adjoints
Doyennette, Leblanc, Lebon, Wilson, Conseil 

lors municipaux.

Excusés : M. M. Lecomte, Piorrard, adjoints
Mme Coîba
Ms Lussiez, conseillers municipaux

iJl?ènt : LEROY Gabriel, conseiller municipal.

Assistaient également à la réunion TLTL Jean VANDENHENDE. Chef do 
la 4eme Division et TALLON, chef do Bureau,

■ M. COQUART, Président, ouvre la séance à IB H 30.

Le^Procès-verbal do la dernière réunion est adopté après que la 
Commission, sur la proposition du président eut i.

I°- estimé^.que la Commission d’achat dos bibliothèques de prêt pourrait 
otre élargie par des représentants des lecteurs, par simple coopta-

2°-

3°-

scitisfaction qu’un ’’épi” supplémentaire sera prochai 
nement eleve dans la Bibliothèque Annexe do la rue des Fossés;

c-^° s’^st prononcée favorablement pour la création d’une 
biblioth--que pour enfants dans le local de la rue des Fossés et 
™ent 1nssibïcqUG Ce'CtG question soit mise à l’étude le plus rapide-

pV+ttf on? lc' d uno ecole maternelle à la garderie des
AjUinquins serait particulièrement justifiée et qu’elle sortit 

destine© aux enfants déficients du quartier do Fives St Maurice.

BOBSP »WICIKEE. COMMISSION DlniSPECTTON.ET D'ACHAT DE LIVRES.
Vl-jJ-jJiex; 1 1U1\I , ~ ■------------- ' ' --

thÂnJW A 6 Juln 1912 relatif -ux comités 'des biblio-
? -i-c : ire .est i resident de droit de ce comité qui comprend enoutre, un membre du Conseil -unicipol élu pPr collègue! P>

< Au cours de sa réunion du 5 Juin 1945, le C inscil T'unie irai a 
veSC®XrtUrnoLlli:r cPtompslon m COQ.W.RT, adjoint, eu Moire. Mois

c;nu-rt, corc^o représentent de M. le LWrc, président ce'comité b
Commission do 1'Ins truction Publique estime qu'il v o'lieu de déslAer 
WcncoiBPUrXbL Co Cons?il .mnicipèl et propose la nomination’le 
biblioïhèqS munïcdWe a'InsPectl™ d’nchnt de livres à la



BOURSES WNICIPALES ; Avis favorable : I

I° - à 1’attribution d’une subvention pour frais d’études de :

b) 12.000 Frs 'à LEBRUN Jean, élève do i’Ec.ole des Beaux-Arts ;

c) do 20 „000 Frs à M0NNERET Jean, pour lui permettre de continuer 
ses études à l’Ecole des Beaux-Arts de Paris;

d) do 15.000-Frs à COÏBI rcelle, élève du Conservatoire de Lille.

- ’ A co sujet, 1^ 0 /^mission fait confiance à son président pour 
soumettre, ’éventuellement, ou Conseil d’Administration, sans qu’elles 
soient examinées °u pxlolable par ello-môme, les demandes de subvention 
pour frais d’études et d’allocation pour fournitures scolaires qui lui 
seraient adressées avec retard«

CO^USSION DE SURVEILLANCE DE L>OFFICE MUNICIPAL D’ORIENTATION PROFES
SIONNELLE - PROCES-VERBAL DE LA. REUNION DU 27 JANVIER .1947^ ’ '

IL le Président expose que cotte commission a approuvé la gestion 
de l’Office Municipal d'-O,P« et a adressé dos félicitations au personnel 
que cet organisme ost appelé à fonctionner encore quelque temps, à cause 
du retard apporté à 1^ création de l’Office départemental.

A la suite de ces informations, le P.V, ost adopté.

COLLEGE TECHNIQUE VALENTINE LABBE ENSEIGNI?TNT MENAGER

Ln Commission à l’unanimité :

G).demande que le crédit affecté au Collège Technique Valentine La'bb'é 
soit augmenté de 80.000 Frs pour couvrir les frais dos cours d’enseigne
ment ménager;

b) estime que .-pour le fonc'ti nnement normal de cos cours, il,convient que 
des b^ns de déblocage pour les denrées contingentées soient attribués à 
la Directrice et fournis régulièrement,

FO UPN IT URE S FO UR ECOLES. TîVÏE RUELLES - il. RC HE LENFANT.

Avis favorable pour marché do gré à gré à passer avec M. LENFÄNT, 
marchand.de jouets en gros, domicilié en notre ville, 22 rue Neuve, qui 
accepte de^fournir au fur et à mesure de ses disponibilités, tous arti
cles pour écoles maternelles, au cours de l’année 1947. Dépense évaluée 
a 80.000 Frs.

Après quelques explications fournies par M. 1’Adjoint Coquart, sur 
le Conseil do perfectionnement du Collège technique Baggio et sur la 
situa-tdon de l’Ecole de Plein Air, la séance ost levée à 20 H' 40.

Le Président, Le Secrétaire-,

COQ.UA.RT VANDENHENDE



It v
COMMISSION DE LT IN ST RUC T10 N PDBLIQ..BE

Réunion du 01 Janvier 1947
I

Los Membres de la Commission de l’instruction Publique se sont 
réunis à. 1’Hotel de Ville- le vendredi 31 Janvier 194.7, sous la présiden- 

■-ce de ’L COQUART, Adjoint au Maire,

Etaient présents : M.M. Coquart, Broux, adjoints
Doyennette, Leblanc, Lebon, Wilson, Conseil 

lors municipaux.

Excusés : -^.M. Locorate, Pierrard, adjoints
Mme CoÏûa
TL Lussiez, conseillers municipaux

Absent r LEPOY Gabriel, conseiller municipal.

Assistaient également à la réunion Jean VANDÉNHENDE, Chef do 
La 4èrro Division et TALLON, chef do Bureau.

M» COQ. HART, Président, ouvre la séance à 18 H 30. .. .

Le Procès-verbal de la dernière réunion est adopté .après que la 
Commission, sur la. proposition du président eut :

I°- estimé que la Commission d’achat dos bibliothèques de prêt pourrait 
otre élargie per dos représentants des lecteurs, par simple coopta
tion;

2°- enregistré ■ avec satisfaction qu’un ’’épi” supplémentaire sera prochai
nement élevé d°ns la Bibliothèque- Annexe de la rue des Fossés;

3°- rappelé qu’elle s’est prononcée favorablement pour la création d’une 
bibliothèque pour enfants dans le local do la rue des Fossés et 
émis le voeu que cotte question soit raise à l’étude le plus rapide
ment possible.

4°- considéré que la création d’une école maternelle à 1‘" garderie des 
P’tits Quinquins- serait particulièrement justifiée- et qu’elle serait 
destinée ^ux enfants déficients du quartier de Fives St Maurice.

BIBLIOTHEQ.ÙE MUNICIPALE, COMMISSION D’INSPECTION ET D’ACHAT DE LIVRES. 
DELEGATION/ ’ '

Aux termes du décret du 6 Juin 1912 relatif aux comités Mes biblio
thèques, le" M^ire est président de droit de ce comité qui comprend, en 
outre, un membre du Conseil municipal élu par scs collègues.

Au cours do s^ réunion du 5 Juin 1945, le C ms cil Municipal a 
-désigné pour remplir cette mission M. COQUART, adjoint au Maire. Mais 
M. Coauert, comme représentant de M. le Maire, présidant ce comité, la 
Commission de 1’Instruction Publique estime qu’il y a lieu de désigner 
un nouveau membre du Conseil Municipal et propose la nomination de 
Mme COIBA pour la Commission d’inspection et d’achat de livres à la 
bibliothèque municipale.



BOURSES WNICIPLLES : Avis favorable';

I°~ à l’attribution d'une subvention pour, frais d'études de : 

.a) 12,00.0 Frs a LEBRUN Lean, élève do l'Ecole des. Beaux-Arts ;

b)' do 20.000 Frs à N0NNERET Jean, p-ur lui-remettre de continuer 
ses etudes à l'Ecole dos Beaux-Arts de Paris;

e) do 15.000 Frs à COIBA ^reelle, élève du Conservatoire de Lille.

If Commission fait confiance à s on président pour
. L^10’ JjntuGllc^on h, au Conseil d’Administratton, sons qu’elles 

pUFfrUsU-ULU Ump elle-me, les demandes de subvention 
1111+ ,d fatAes ®* «l'allocation pour fournitures scolaires 
seraient adressées avec retard. qui lui

NCE DE LiOFFICE MUNICIPAL D’ORIENTATION 
t>.10NIfELLE - PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 27 JANVIER 1947.

-i„ i tÆc ?r®si‘l?n'fc oxP°s.o que cette commission a approuvé la 
ailocU100 •?nlcirpl d’0.F. et a adressé des félicitations au 
du retard ri?rGlé à Ponctionner encore quelque temps
du retard apparie a V creation de 1’.Office départemental

FROFES-

gestion 
personnel 
, à couse

A lé suite de ces informations,, lo P.v., est adopté, 

COLLEGE, JEÇ.HEÏIQ,/UE AULENTINE LA BBS - ENSEIGœ'ENT 'OEÎL.GER

La Commission à l'unanimité :

u Collège Technique Valentine Labbé 
uvrir les frais des cours d’enseigne-

o) demande que le crédit affe 
soit augmenté do 80.000 Frs p 
mont ménager:

dls^onUdluébiUnh fonct- nnGm nGr”101 de. QM cours, il,convient que
la Dircctrlc rit'UnrnUUr-i0L-°RIecî contingentées soient attribués à 

vxxuciiicc et lournis régulièrement, ■

POUR ECOLES, ULTERNELLES - M'. RC ILE LENFAWO

P”ur twrché do gré à gré à passe 
Ip.pX/Lï‘6 iwis en gros, domicilié en notre ville 
'■ 1 d' c le ^fournir au fur et à mesure de ses dis 
clés pour écoles maternelles, au cours 
a 80.000 Frs,

avec TL LENFLNT, 
22 rue Neuve, qui 

mibilités, tous arti- 
1 tannée 1947. Dépense évaluée

^Près quelques explications fournies 
le Conseil do perfectionnement du Collège 
situation de l’Ecole de Plein Air, la séance est

par 1'Adjoint Coquart, sur 
technique B^ggio et sur lo 

_ „„ j levée à 20 H 40.

Le Président.

COQUi RT

Le Secrétaire,

VLNDENHENDE



M1IRIE de LILLE

Vous êtes prié de bien vouloir assister à la réunion de 
la Commission de l'Instruction publique, qui se tiendra le 
mercredi 4 Juin, à IS heures, dans le cabinet de M. VANDENHENDE 
chef de la 4ème Division.

Hôtel de Ville le JO MAI 1947 

L'Adjoint délégué, 
A. COQUART.

Ordre du Jour

— ftogramme d’achat; de mobilier scolaire.

2,“ Institut Denis Diderot« 
vaux de reconstruction Conditions de fonctionnement; 

et d’agrandissement.
tra-

3.- Bibliothèque municipale s 
tion et d’achats; Servicefonctionnement du Comité d’Inspec

tes bibliothèques de quartiers.
4 .- Ecole de Plain Air : Etat de la question.

5 .- Internat du lycée Fénelon s Projet d'aménagement.

6 .- Office d’Orientation professionnelle : Mesures de liquidation.

7 .- Commission Locale Professionnelle : Procès-verbal.

8 .- Questions diverses.



Réunion du 4 Juin 1947

OpKriSSION DE L !INgTWCTOOj£ PTTBLTQTIE /

Des 
réunis- à 
dence de

Commission de l’instruction
1 merGr?cil 4 Juin à 18 h. Wækftési-
M. COQUART, Adjoint au Maire,

Etaient Présents ; Mai, COQUART, Adjoint
: Mme COIBA .

M.M. LEBLANC, LEBON, LEROY Gabriel, WILSON. 
Conseillers Municipaux,

Excusés. : M.M. BROUX,. LECOMTE, Adjoints
LUSSIEZ, Conseiller Municipal

Absents „ ; M.lvA PIERRARD, Adjoint
DOYENNETTE, Conseiller Municipal

Assistait à la réunion ? h. VANDENHENDE, Chef de la 4ème Division.

-n ' de la depnière réunion est adopté après que M. le

I°- donné connaissance d’une lettre du Ministère de l’Education 
Nationale sur les Conseils de Perfectionnement des Collèges Techni- 
qu es;

2°- informé les membres de la Commission que le Conseil d’Adminis- 
tra , a so9 aP^obation à la création d’une école maternelle 
a^^ iûs-Quinquins qu’une étude a été faite par la Commission 
des Batiments et que dans ces conditions, on peut espérer la réali
sation dans les mois qui vont suivre.

MOBILIER SCOLAIRE

. Une somme d’environ 400.000 francs restant disponible au budget 
primitix de 1947.pour l’achat de mobilier neuf, la Commission fait 
sienne la proposition de M. 1:Adjoint COQUART d’arrêter des prévi
sions pour les deux tiers environ de cette somme.

.Après que M. . le Président de la Commission eut fait connaître 
1 avis de Melle JOTTE,.Inspectrice départementale des écoles mater
nelles, quant au mobilier qu'il serait intéressant d’acquérir pour 
nos ecoles de tout^petits, les Membres de la Commission se déclarent 
d accord pour^procéder à l'achat de 80 tables et 80 chaises indivi
duelles, montées sur tubes, du modèle Dëlagrave, pour nos écoles 
maternelles; la dépense en résultant sera de l’ordre de 113.000 frs 
environ.

'Il reste entendu que les tables et chaise^meubleront les clas
ses a ouvrir prochainement au jardin " Les Petits Quinquins” à Rives 
seront du meme type.

A titre d’essai, la Commission est d’avis de demander à la 
Manufacture- de Saint Dizier la fourniture de 40 tables et 40 chaises 
montées sur tubes, pour meubler une classe d’un de nos établisse
ments d’enseignement primaire. ’ .

Une livraison de tables et chaises montées sur tubes sera dans 
peu de jours demandée, à la maison Wiart, de Lille, pour une classe 
ae dixième du Collège Moderne Jean Macé. Les membres de la Commission 
sont d avis, si ce mobilier donne satisfaction, et après visite sur
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place par des représentants de 1’Administration Municipale, que 
l’acquisition de ce matériel soit augmentée dans les limites du cré
dit inscrit cette année à cet effet au budget primitif.

BIBL1OTHEQUE 'MUNICIPALE, ' ; • •

M. COQUART attire l’attention des membres présents sur le 
Comité d’inspection et d‘Achats de la Bibliothèque Municipale qui a 
pour président de droit le Maire et qui s’est réuni sans accord préa
lable du président sur la date et sur l’ordre du jour. Le Comité 
a refusé de communiquer le P.V.

Ont été convoqués à une autre réunion M. le Maire et M.COQUART 
comme membres de cette commission, alors que le Maire est président 
de droit et que M. COQUART remplace le Maire à la présidence comme 
Adjoint délégué.

Un échange de lettres eut lieu entre M. 1’Adjoint délégué à 
l’instruction Publique et le secrétaire M. PIETRESSON DE ST AUBIN, 
dn vue de mettre définitivement au point les questions de date, 
d’ordre du jour et des procès-verbaux.

Une solution satisfaisante n’ayant pas été donnée, à l’unani
mité la Commission fait sienne la proposition suivant® s

” L’Administration Municipale considère que le Comité d’Inspec
tion et d’achats de la Bibliothèque Municipale ne peut se réunir 
’’que â 

” I°- si la date est approuvée par le président;
” 2°- si l’ordre du jour lui a été communique;

x Elle estime par ailleurs que la bibliothécaire adjointe doit 
etre chargée de dresser le P.V. des réunions, en deux exemplaires, 
dont l’un restera à la bibliothèque et l’autre sera envoyé à la 
Mairie au service intéressé.

BIBLIOTHEQUES DE QUARTIERS

•Une proposition de Melle BRUCHET tendant à dissocier le servi
ce des bibliothèques populaires des services de la bibliothèque cen
trale n’est pas retenue.

La Commission décide de maintenir le régime actuel.

BIBLIOTHEQUE POUR ENFANTS •

Depuis la décision de principe prise par l‘Administration Mu
nicipale, de créer une bibliothèque pour enfants à l’annexe de la rue 
des Fossés, des inconvénients ont été reconnus, touchant d’une parts 
la disposition des locaux, Les difficultés d’accès, la mauvaise aéra
tion, et ensuite, d’autre part : le choix de la personne qui prendra 
en charge ce service nouveau.

En considération de ces obstacles imprévus, la Commission 
remercie Melle BRUCHET du concours qu’elle veut bien apporter en 
cette circonstance, et, tout en maintenant le principe de la créa
tion, estimant que l’installation dans la rue des Fossés ne paraît 
pas praticable.

I°- est d’avis de reprendre à nouveau l’examen de la question dès 
que les difficultés matérielles seront aplanies;
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2°- declare que la personne qui sera chargée de la direction doit etre 
agréée oar 1’Administration Municipale et non par le Bibliothécaire si, 
à ce sujet, il y a dualité;
3°- admet le principe du stage préconisé par Melle BRUCHET et par 
Melle GRUNY, directrice de ” l’Heure Joyeuse ”, . quand la personne qua
lifiée aura été agréée par 1’Administration Municipale»

EL 311 OTHEQUE MUNIC LPALE - ANNEXE RUE DES FOSSES

Pour répondre au désir exprimé par un certain nombre de lecteurs, 
la Commission admet qu’une section de romans populaires soit créée 
a 1’Annexe dans une proportion limitée.

BIBLIOTHEQUES POPULAIRES - REMETTE - DEMANDE DE RELBvSÎENT 2$%

De nouveaux textes touchant les indemnités allouées au personnel 
eassignant sont attendus. La Commission^donne un avis favorable de 
principe pour donner suite à cette requête' des que les textes seront 
sortis•

INSTITUT DIDEROT
Les Directeurs des deux établissements ” Collège Moderne " et. 

” Collège Technique ” nous ont adressé un certain nombre.de revendica
tions touchant la disposition des locaux, la reconstruction de la 
partie détruite et plusieurs agrandissements éventuels» Les deux posi
tions sont très légitimes, celle du College Moderne est plus moderee, 
celle du Collège Technique est plus impérative.

La Commission, sur proposition de son président, estimes

I°- que 1’Education Nationale doit prendre ses responsabilités, 
indiquer comment elle entend organiser son enseignement;

e°~ qu’il appartient à l’inspection Académique de préparer un 
accord sur les projets relatifs à l’institut Diderot en réunissant 
une commission où devraient figurer notamment l’inspecteur o. ’ Academie, 
1*Adjoint délégué à l’instruction Publique,.les directeurs c 
et de la 4ème Division, l’architecte, les directeurs des deux Colleges 
( M. l’Adjoint aux Bâtiments et M. le Secrétaire Général de la Mairie 
seront pressentis).

La Commission prend acte des suggestions des deux dir.coeurs, et, 
se plaçant dans l’hypothèse du maintien du régime actuel ? charge son 
président de proposer à 1’Administration Municipale de réserver:
I°- à l’ouest du bâtiment de l’institut Diderot, un terrain pour la 

création d’un internat;
à l’est, à 1’emplacement des jardins ouvriers, un terrain pour 
édifier des salles de classe, une salle de gymnastique et aménager 
un terrain d'ë sport.

ECOLE DE PLEIN AIR -

m. COQUART, Président, tient l’assemblée au courant de la situa
tion actuelle de l’Ecole de Plein Air. La Prefecture a^renouvelé 
1’occupation de cet établissement par les troupes alliées pour une 
période de trois mois. ,
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Una lettre de protestation a été envoyée par le Maire et on peut 
prévoir que l’Ecole sera libérée pour octobre.

. Différents problèmes seront à examiner avant l’ouverture, notamment 
la reconstitution du conseil d’administration.

M. LEBON, Conseiller Municipal, très au courant en cette matière, 
promet d’envoyer au service une documentation. ■

INTERNAT DU LYCEE FENELON - .

Les travaux d’aménagement rue Brûle Maison, pour lesquels les cré
diteront réservés, peuvent commencer avant le départ de 1’Autorité 
.endémique, le^Commission se prononce favorablement pour leur exécution 
prochaine.De même pour la transformation en classes d’un dortoir, rue 
lean Sans Peur, transformation liée à l’aménagement de la rue Brule 
Mais o-a.

/ . QffFICS MUNICIPAL D’ORIENTAIION,PROFESSIONNELLE -

j- ie Conseil Municipal a décidé la transformation du Centre d* Orien
table professionnelle de Lille en Centre Départemental obligatoire.

M. THOMS, nommé Directeur Départemental, entretient les meilleures 
relations avec nous; il était d’ailleurs présent à la réunion qui' a 
marqué le 25ème anniversaire du Centre Municipal.

Les dispositions qui ont été prévues en ce qui concerns le maté
riel seront maintenues, un inventaire a été fait le 6 Septembre 1946: 
1’évaluation définitive s’arrête à 180.000 Frs, montant sur lequel sera 
prélevée la'subvention que la ville pourra éventuellement allouer.

La Commission charge M.. COQUART de demander à l’Administration 
Municipale de vouloir bien nommer M. LALLAU, Directeur honoraire, dès 
que les décisions officielles de transformation seront prises.

COMMISSION LOCALE PROFESSIONNELLE - REUNION DU 25 FEVRIER 1947, - ,
Proces-verbal

Pris acte des travaux de cette commission et de sa décision, de, 
siéger plusieurs fois par an.

'QUESTIONS ~ D1VERSES r

La Commission émet un avis favorable de principe à l’octroi d’une 
subvention municipale à l’Ecole Supérieure de Commerce, en considération 
du motif particulier qui semble devoir jouer en faveur de cette insti
tution •

Avant de lever la séance, M. le. Président informe les membres de 
la Commission du caractère nouveau qui sera donné’ cette année à la dis
tribution des prix aux lauréats du Certificat d’Etudes Primaires.

Cette'cérémonie à laquelle participera L’Harmonie Municipale, sera 
prés--c.ée par le Maire entouré du Conseil Municipal.

Cette suggestion reçoit l’approbation unanime de la Commission.

.béance levée a 21 h. 10.



MAIRIE DE LILLE
fi 20 SEP

Lille, le 22 Septembre 1947

oc o B commission de 1'Instruction Publique se réunira le ieudi 
JJ *1 "^/i z T\ • • • s, dans le cabinet de M. VANDENHENDE. chefde la 4eme Division. *

ORDRE DU JOUR

Ie - Procès-verbal de la réunion du 9 Juillet 194? de la Commis
sion Locale Professionnelle de Lille

2° “ °ours Municipaux Professionnels - Ouverture de la 2éme année 
"Mouleur-Pondeur”.
Collège technique Baggio et Cours Municipaux Professionnels - 
Affectation des subventions attribuées -’Projet de création 
au budget : a) d’un article en recettes j b) d’un article 
en dépenses pour l’acquisition de matériel nouveau.

" Jollège Technique Baggio - Atelier d’imprimerie — Projet 
d acquisition d’une presse automatique F.L. 1/2 raisin, avec 
margeur automatique reculant.

5° - Centre Municipal d’Orientation Professionnelle de Lille - 
Rapport moral du Directeur pour l’année 1947.

6° - Centre départemental d’Orientation Professionnelle du Lord - 
demande de subvention municipale♦

bibliothèques de prêt t procès-verbal de la 
seance du 5 Juin 1947.

8° - Questions diverses.

Vous êtes prié de bien vouloir assister à cette réunion.

L’Adjoint délégué à 
l’instruction Publique,

A. COQUART



COMMISSION DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE \
Procès-verbal de la réunion du 25 Septembre 194^7

M.M. les Membres de la Commission de 1’Instruction Publique se 
sont réunis en 1’Hôtel de Ville le Jeudi 25 Septembre 194? à 
18 heures sous la présidence de M. A. COQUaPT, adjoint au Maire, 
délégué à 1:Instruction Publique

Etaient présents : M. COQUART, Mme COIBA,
MAvL BOYENNETTE, LEBON, LEROY Gabriel

Excusés :
'Absents

ILM. LEBLANC, LECOMTE, WILSON, BROUX 
M.Me PIERRARD, LUSSIEZ

Assistaient également à la réunion : M.M. VANBENHENBE, Chef 
de Division et LALLAU, Chef de Bureau.

Le procès-verbal de la réunion du 4 Juin 1947 est adopté sans 
observations après que M. COQUART ait signalé qu’en ce qui concerne 
le mobilier scolaire a) celui commandé à St-Dizier n’est pas en
core livre; b) celui des écoles maternelles fait l’objet d’un mar
ché en cours d’approbation préfectorale; c) celui commandé à la 
Maison WIART a été^retardé également par l’attribution de monnaie- 
matière .

J - ■ '

1 ~ Procès-verbal de la réunion du 9 Juillet 1947 de la Commission 
locale professionnelle de' Lille.
M. COQUART résume succinctement les travaux de cette Commis

sion, . qui ont porté sur la fréquentation des cours professionnels 
municipaux, les conditions d’obtention du C.A.P. et des questions 
faisant l'objet de rapports spéciaux qui vont être présentés à 
l’examen de la Commission.

Sur la proposition du président, la Commission adopte et dé
cide de transmettre à l’inspection principale de 1’Enseignement 
Technique les voeux relatifs a) à la date des examens des C.A.P. 
industriels, b).aux conditions d’obtention du C.A.P. (moyennes et 
notes éliminatoires); c) à la prise en charge par l’Etat des frais 
des examens des C.A.P.

Sous réserve d’examen des questions faisant l’objet de rap
ports spéciaux, la Commission adopte le procès-verbal sans autres 
observations.
2° .Ço^rs Municipaux professionnels - a) ouverture de la 2ème année 

de Mouleur-fondeur; b7~augmentatibn du nombre d’heures d’ensei
gnement général. ’ ■ —  ,■
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a) Le Directeur-'des Cours Municipaux Professionnels demande 

1' ouverture de la 2ème -année ’’MOULEUR—PONDEUR” comme suite de la 
lere année ouverte le 1er Octobre 1946«

La dépense supplémentaire se chiffre à 23.000 frs, soit 3 H. 
d enseignement'général à 4.500 l’heure année, et 4 H. d’enseigne
ment pratique à 2.500 Prs l’heure année.

b) Les résultats obtenus au C.A.P. 1947 indiquent qu’en raison 
des programmes et de l’organisation actuelle de ces examens,les élè
ves 'des Cours Professionnels ne pourront, à'.l’avenir, s’y présenter 
qu’a la condition d’augmenter leurs connaissances en enseignement 
général .

L’augmentation du nombre d’heures de cours d’enseignement géné
ral se chiffre à 3D.5OO Ers soit :

Cours Commerciaux : I H à 4.500 l’heure année
Cours Industriels : 6 H à 4.500 l’heure année

La Commission donne, un avis favorable de principe et décide la 
transmission du dossier à la Commission des finances .

municipaux professionnels.
A f station des Subventions attribuées — Proie^ de création 
au budget 7“~“~ ------ -—------------—------ -----

a) ^2un article en recettes, b) d’un article en dépenses, pour 
.lla£££i§.ijïi Q n ■ de/ mat er re 1 nouve au . ~

Il est nécessaire d’amortir, de remplacer, de moderniser l’ou
tillage du Collège Technique .

Pour ces raisons et par analogie avec d’autres villes, le Di
recteur du Collège Technique propose que î

b) la moitié des subventions Taxe d’apprentissage soit affectée au 
budget de fonctionnement des Cours Municipaux professionnels .

c) l’autre moitié des subventions Taxe d’apprentissage soit versée 
a un chapitre spécial au budget dont la création serait demandée et 
affectée, avec d’autres ressources (subventions d’Etat au Collège 
Technique,pour acquisition d’outillage, recettes provenant dos tra
vaux des élèves,etc.) à l’amortissement du matériel.

La Commission donne un avis favorable de principe et décide la 
transmission du dossier à la Commission des finances.
< • - L '

Qoiiège .J? £2. pi que JBaggio - Atelier d’imprimer je-Projet d’acqui- 
automatique* f,L. 1/2 raisin avec margeur 

automatique 0
Le Collège Technique a besoin, pour son atelier d’imprimerie,

O O O G
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d’uno presse automatique F.L. l/2 raisin, dont 1g prix approximatif 
est actuellement clo 480.000 Fr s.

Etant donne l’étendue du délai do livraison (8 à 12 mois) et 
l’élévation probable do la dépense dûe à l’instabilité des cours futurs, 
le Directeur nous demande 1*autorisation de passer commande, -dès à pré
sent, et de prévoir 1 ’ inscription au budget de 1948 du crédit nécessaire 
au paiement de la dépense.

Indiquant qu’il a consulté A. l’Adjoint aux Finances, A. COQUART 
montre l’impossibilité d’engager actuellement une dépense sur l’exercice 
1948. Sur sa proposition, la Commission décide de donner un avis favora
ble de principe, mais en chargeant le service de transmettre le dossier 
nu Conseil d’Administration seulement après le renouvellement du Conseil 
Aunicipal.

5°- CENTRE AUNICIPAL D’ORIENTATION PROFESSIONNELLE DE LILLE - Rapport 
moral du Directeur pour l’année 1947.

d. . COQUART résume, pour les membres do la Commission, lo rapport 
établi et, sur sn proposition, la Commission adopte le rapport présenté 
et adresse ses félicitations nu Directeur pour son action nu Centre Auni- 
cipnl d’orientation do 1929 à 1947, date de la fermeture.

6° - CENTRE DEPARTKIENTAL D’ORIENTATION PROFESSIONNELLE DU NORD. Demande 
de subvention municipale.

La Préfocturo nous a demandé d’envisager le transfert du matériel 
scientifique du Centre municipal d’O.P. au Contre Départemental d’O.P. 
du Nordo Elle demande également que :

b) cet apport soit compté comme participation de la Ville eu budget de 
pronier établissement ot non comme subvention de fonctionnement.

c) Comme base de départ, uno subvention on espèces soit versée par la 
Ville au Centre départemental et qui pourrait être fixée au minimum ci- 
après :

pour 1947, 2ène semestre seulement  94.500
pour 1948, année entière ....................... 188.900

A. COQUART ayant signalé quo 1’.inventaire du matériel sciontifiquo 
a été fait lo 18 Juillet 1947 et l’évaluation fixée contradictoirement 
à 180.000 Frs, et qu’il a été enlevé par les soins du bénéficiaire lo 
2A Juillet 1947, rappelle que nous avions précisé que la Ville acceptait 
de transmettre le matériel scientifique, mais à valoir sur le montant 
des subventions annuelles. La Commission, sur se. proposition, admet com
me solution d’étaler sur trois années lo montant du matériel scientifi
que et de fixer ainsi la subvention de lo manière suivante :

1947, 2ène semestre : 94.500 - 60.000 = 34o500
1948 188,900 - 60.000 = 138.900
1949 x - 60.000 = y
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MsslS^e^finanÜ^^ 10 transmission du dossier à la Com-

70 * Commission dos bibliothèques de prêt,

,. „ Apf!s ?voir si6nalé ^U3 1® Ministère a procédé aux nomina- 
R,1??? +hhndUMS ?O0r lo Comit® d'Inspoction et- d'Achats de la 
vl-J q?S M’ Çoquart donne connaissance du procès-
,hfbal da 1Q dlÀ 7 Juin 1947 ds la Commission des Biblio-
1 d° prêt.. Il signale que Mlle Bruchet, bibliothécaire 
en chef, a donne depuis .sa démission de la Commission précitée.

La Commission prend note.

grpjet do c^ojistruçtlpn d’une cité scolaire. Aménapornont, 
d,, un terrain de sports pour 1-Institut Diderot» --------

M. Coquart informa les membres de la Commission d’un nrrs^t 
ministériel d'une Cité Scolaire à établir sur un terrain de 25 ha d^Är'1 ^±bi: L’^istration mwKigle îÆdt

la Commission lu Plan? ’ “ adoptsnt certaines observations de

otre prévu.

i 1 d’autre part3 qu’à l’est de l’institut Diderot
la parcelle de terrain doit notamment être réservée pour un tor’

SS fcæ-g äjk g«™K
Ä -“äs s».<
pour tarderont ièr^f^hb J’ D°ÿ0l®o«e, qui déclare s’abstenir

1 fission, sur le proposition de M. Coquart, donne un 
“ rs f^.yort,ble st decide de transmettre le proiet touchant l’Tnc titut Diderot à la Commission do l'Educatîon Physique?

9° - Çonseils_do_EorfoctionnemenQcollèges techniques. "

Ai Coqucrt donne connaissance du décret du 9 Mai 1947 mnrtl- lêges Techni^f^ °TÔ^S d° ^fectionnemAt dis CoÈ! 
tefeGS luchniques. .alors que le decret du 12 «Juillet 1921 firnit 
triôl?A<Aei ^nS }eS écoles à la fois commerciales et indus - 

îi«.Ât?.“*2Â7£^0Sâa1Â’iV'»ë 
éU’prssrë%s<i'»t“Â1Ââi1?‘1'

, La Commission prend acte.

10 * IgÉJ^MOacuI^ personnel enseignant.

®i’ilLvientSdfi9^Llle? à informor les Membres do la Comission 
de recevoir, uno nouvelle lettre du personnel

catinnaUnSUj0t a0 1'ljldomni1:;é facultative, servie pour^partioi- 
P> aux oeuvres munie ipelos, supprimée en Octobre 1940 sous



date du S^jû^I^S^Malgré^pludieu^s^t011 du. ?onseil Municipal en 
auprès de l’autorité supérieure cltte de M” le “^e
en application, l'arrêté interminiqt'yH^i SW?^ n Pas encore entrée 
4®»Ä, a„ ? t.! wl a'S.« 5s ‘«“ioïïSJéT 1 *r,“ls 7 a» 
II - BOUBSES IflJBICIPATES - , ' '

d. Â.Î8ÏÏVÂ 1’“
E ~.SÆiuî”Ær, ""T,™ a— m ». tm

»«is5sïï5x:sîariLX™Xo5ri:T“i“,i“’ » —-Publique. • • que membre de la Commission de l’instruction

villes de BoubaS’ Tourcoing0 DenainAp0?8 rens®i8néments auprès des 
Air est ouverte. iourooing> Denain et Loos, où une Ecole de Plein

sant S SîIiSirn SXXde C0^’ ^ci-
. d’Administration de l'Ecole de olein ai-rl>C1^e de rétablir le Conseil
, mesuré soit prise le plus rapidSent pwâibîe! * qUe °etts

Seance levee à 21 heures-

Le Président, 

A. COQUART
Iß Secrétaire, 

LAILAU.


